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1.   CONVENTION DE STAGE DANS UN CAMP SCOLAIRE

[bookmark: Texte1][bookmark: _GoBack]Discipline sportive :      
[bookmark: Texte2][bookmark: Texte3]Dates du camp : du                             au       
[bookmark: Texte4]Lieu du camp :      
[bookmark: Texte5]Responsable du camp :        
[bookmark: Texte6]L’étudiant·e :       
Pour la direction du SePS : Luc Béguin
 
Par leur signature, le/la responsable du camp, l’étudiant·e et la direction du SePS conviennent de ce qui suit : 
L’étudiant·e
· S’engage à entreprendre ce stage en faisant preuve de professionnalisme et de fiabilité, dans le respect des règles convenues avec l’école hôte.
· Atteste être assuré contre les accidents et avoir souscrit une assurance RC (Responsabilité Civile) durant la période de stage. La direction du SePS, respectivement l'Université, est dégagée de toute responsabilité éventuelle à cet égard. 
· Rédige, sur la base de son activité dans le camp, un rapport de stage sur lequel il/elle sera évalué·e.
· Transmet son rapport de stage au plus tard cinq jours ouvrables après la fin du stage.
Le responsable du camp
· Le/la responsable du camp définit, de concert avec l’étudiant·e, les conditions d'engagement en prenant en compte les spécificités et les objectifs du stage, ainsi que le caractère formateur de ce dernier. 
· La personne responsable du camp produit une attestation de stage à la clôture de celui-ci.
La direction du SePS
· Le suivi et la validation du stage sont assurés par la direction du SePS. 

[bookmark: Texte7][bookmark: Texte8]Fait à      	, le      	
 	Le/la responsable du camp
[bookmark: Texte9][bookmark: Texte10]Fait à      	, le      	 
 	Le/la stagiaire 
[bookmark: Texte11][bookmark: Texte12]Fait à      	, le      	 
 	La direction du SePS
Formulaire à envoyer à luc.beguin@unine.ch au plus tard 3 semaines avant le début du camp !
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